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EEDDIITTOO  DDUU  PPRREESSIIDDEENNTT  ::  ««  UUNN  PPRROOGGRRAAMMMMEE  CCUULLTTUURREELL  PPAARRTTOOUUTT  EETT  PPOOUURR  TTOOUUSS  »»  
 
La politique culturelle du Pays Saumurois répond à trois objectifs prioritaires :  

• Rendre la culture accessible partout et pour tous (intervenir en milieu rural et 
auprès du jeune public) ;  

• Faire du Saumurois un lieu favorable à la production artistique (créer des 
échanges avec la population par la résidence d’artistes) ; 

• Etre reconnu « Pays culturel » (soutenir les partenaires dans leur mise en réseau). 
 
Pour ce faire, le Pays Saumurois conventionne chaque année avec le Conseil Général de 
Maine-et-Loire. Trois axes prioritaires mettent en œuvre cette politique :  

• Arts plastiques et valorisation patrimoniale ; 
• Spectacle vivant et diffusion envers le jeune public ; 
• Initiatives locales à vocation culturelle. 

 
Selon le principe de subsidiarité, l’ensemble des orientations et des priorités définies dans 
ce projet tiennent pleinement compte des compétences et des actions menées par 
chacune des structures partenaires. Le Pays Saumurois garantit ainsi un programme 
territorial cohérent, structuré, répondant à des objectifs politiques précis et parfaitement 
complémentaires avec les programmations proposées par les services culturels.  
 

Le Président, 
Marcel AUDIAU 
 

 

LLAA  VVOOLLOONNTTEE  DDEE  DDEEVVEELLOOPPPPEERR  LLEESS  AARRTTSS  PPLLAASSTTIIQQUUEESS  EETT  VVIISSUUEELLSS  PPAARR  UUNN  SSOOUUTTIIEENN  AA  LLAA  CCRREEAATTIIOONN  

EETT  AA  LLAA  DDIIFFFFUUSSIIOONN  

  

Partant du constat que les Arts plastiques sont peu représentés parmi les manifestations 
culturelles locales, le Pays Saumurois s’est engagé à les soutenir et à les développer, en 
pratiquant notamment le droit de présentation publique et en encourageant les lieux de 
diffusion à proposer une programmation d’expositions.   
 
Le droit de présentation publique consiste à rémunérer un artiste plasticien ou un auteur 
photographe pour la présentation de son travail dans un lieu public non commercial mis à 
disposition par une collectivité. Pour ce faire, l’artiste doit déclarer son activité artistique, à 
la maison des artistes ou à l’AGESSA, et doit fournir une facture au diffuseur.   
 
« Une Semaine Enchantée en Pays Saumurois »,  
exposition réunissant 14 artistes autour d’un travail  
de création, se veut exemplaire.  
Du 10 au 18 septembre, les artistes s’installeront à 
l’Abbaye d’Asnières à Cizay-la-Madeleine.  
 
D’autres expositions sont également soutenues et  
devront suivre l’exemple de la Semaine Enchantée : 

• Le Salon Rêvélation à Saint-Georges-sur-Layon, 
• Les expositions organisées par l’association Art 

et Chapelles,  
• Les expositions au Prieuré des Nobis à  

Montreuil-Bellay, 
• … 

 
                … Et un encouragement tout particulier à la commune de Fontevraud-l’Abbaye  
                qui réhabilite le presbytère pour en faire un nouveau lieu permanent 
                d’expositions.  
 

 



 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 

 
 

 

 

Depuis le début de cette année, 11 projets culturels ont ainsi été soutenus : 
 

• L’association l’ADASEC pour l’organisation du festival l’art en fête à Montreuil-Bellay. 
Festival des arts de la rue organisé le 04 et 05 juin 2011, 

 
• L’association St Mac’aire de fête pour l’organisation  

des concerts d’Emily LOISEAU et de Sébastien MARTEL  
à St-Macaire-du-Bois le 3 et 4 juin 2011, 

 
• La mairie de Forges pour le Festival  

« Tout Feu Tout Flamme » le 03 et 04 septembre 2011, 
 

• Le Centre Social de Montreuil-Bellay pour le Festival  
« Tremplin Musiques Actuelles » organisé  
le 11 février dernier, 

 
• L’association de théâtre amateur Le Sycophante à Doué-la-Fontaine 

pour le projet d’ateliers « de l’écriture au plateau » sur la saison 
scolaire 2010 – 2011, 

 
• L’association Ligériana Musical pour « La saison musicale d’été de 

Montsoreau ». Concerts organisés à l’église Saint-Pierre et au château 
de Montsoreau aux mois de juillet et août 2011, 
 

• La mairie de Turquant pour le Festival « L’écho des troglos ». Festival 
Rock organisé le 20 août 2011,  

 
• L’association Tourisme et Culture de Fontevraud pour l’organisation de manifestations 

dans le courant de l’été 2011 intitulées : « Les escapades à Fontevraud-l’Abbaye », 
 

• L’association Festival de Rou-Marson 
pour « les Rencontres Musicales 
Gourmandes de Rou-Marson ». 
Organisation de concerts autour d’un 
repas au château de Marson, les 27 et 
28 août 2011, 

 

 • L’association des artistes 
du Saumurois pour 
l’organisation du 51ème 
salon d’automne, du 30 
septembre au 16 
octobre 2011, 

• L’association Famille Rurale à Brain-sur-Allonnes pour le Festival Les débranchés. 
Concerts acoustiques dans la forêt de Brain-sur-Allonnes le 09 juillet 2011. 

 
  

LLAA  MMIISSEE  EENN  PPLLAACCEE  DD’’EEVVEENNEEMMEENNTTSS  DDAANNSS  LLEESS  SSIITTEESS  DDEE  VVIISSIITTEE  ::  22  PPRROOJJEETTSS  SSOOUUTTEENNUUSS  

 
Afin de proposer une offre renouvelée et innovante au sein des sites de visites, le Pays 
Saumurois accompagne la mise en place d’un évènementiel. Cet évènement doit revêtir un 
caractère ponctuel et exceptionnel. Il s’agit d’un fait marquant de la période touristique de 
dimension intercommunale qui créé pour le visiteur une occasion particulière de venir ou 
revenir dans le site. Deux projets sont ainsi soutenus dans ce cadre : 
 
L’association AREGHAT, à l’occasion de son 50ème anniversaire, organise le 16 et 17 juillet 
2011 une manifestation sur son site à « La Chevalerie de Sacé » à Brain-sur-Allonnes. Cette 
« fête médiévale » associera théâtre, joutes équestres, spectacles, animations… 
 

Les Rencontres Imaginaires du Coudray-Macouard se poursuivront à la 
Seigneurie du Bois par des représentations théâtrales « Les fleurs de pourpre » 
les 15, 16 et 17 juillet et les 22, 23 et 24 juillet par 3 représentations de 
« Louise Labe, la Belle Cordière ».  

 

LL’’AAIIDDEE  AAUUXX  IINNIITTIIAATTIIVVEESS  LLOOCCAALLEESS  AA  VVOOCCAATTIIOONN  CCUULLTTUURREELLLLEE  ::  1111  PPRROOJJEETTSS  SSOOUUTTEENNUUSS    

 
Le Pays Saumurois accorde une subvention aux initiatives locales à vocation 
culturelle. Respectant quelques critères d’éligibilité (intervention d’artistes 
professionnels, envergure intercommunale…), les associations ou collectivités 
peuvent déposer une demande de subvention au Pays Saumurois.  

 

 


